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CHAPITRE 1
Justice et violences policières : de quoi parle-t-on ?
27 juin 2023 : dans toute la France, des banlieues s’embrasent. En réaction à la mort de Nahel, 17 ans, tué à bout portant par un policier lors d’un contrôle routier. La vidéo du drame, diffusée sur Internet, est accablante. Les fonctionnaires n’apparaissent pas en danger, contrairement à leur première version des faits. Très rapidement, des éléments sont diffusés dans les médias sur d’éventuels antécédents judiciaires de la victime. Un grand classique. Qui, cette fois, ne passe pas. Dans les banlieues, la colère est immense. Et au-delà. Les images de jeunes tabassés et syndicalistes mutilés lors de la mobilisation contre la réforme des retraites sont encore fraîches. Les militants écologistes ont encore Sainte-Soline en tête, et les milliers de grenades tirées pour protéger des trous de terre. Les violences policières illégales subies dans les quartiers populaires font maintenant écho à celles qui s’exercent dans les manifestations. La révolte en cours n’est pas nouvelle. On pense bien sûr aux émeutes de 2005, mais on pourrait y ajouter celles de Villiers-le-Bel deux ans plus tard, ou encore les nombreuses marches pour Adama Traoré, pour les mutilé·e·s des manifestations, pour Cédric Chouviat, pour les migrant·e·s, pour toutes celles et ceux qui ont été confronté·e·s à la brutalité des forces de l’ordre. Avec une revendication qui revient à chaque fois : la justice pour les victimes. Pour acter que ce qu’elles ont subi n’est pas acceptable. Mais une fois les émeutes matées et les images choc passées, les violences policières sont-elles punies ? Que se passe-t-il quand (et si) la justice prend le relais ?
 
C’est une question qui m’a souvent été posée : est-ce que les policiers qui commettent des violences illégales sont condamnés pour leurs actes ? J’ai travaillé pendant plusieurs années sur les violences policières en France pour une grande ONG internationale, à un moment où le sujet était au cœur de l’actualité. Le mouvement des Gilets jaunes avait été marqué par un nombre de blessés et de mutilés sans précédent lors de manifestations en France (et en Europe). Le monde entier avait été choqué par le décès de George Floyd aux États-Unis. Dans l’Hexagone, cette affaire faisait ressurgir les colères provoquées par d’autres morts de la police : celle d’Adama Traoré, de Steve Maia Caniço, de Zineb Redouane… Quand j’étais amenée à parler du sujet dans des conférences ou ciné-débats – pour expliquer comment les stratégies de maintien de l’ordre ou les missions données à la police aboutissaient à ces drames –, la question de la responsabilité des auteurs des violences revenait systématiquement. Difficile pour le grand public d’imaginer que ceux qui frappent des gens à terre ou tirent dans la tête de manifestants n’ont pas eu à rendre de comptes. Pourtant, je devais alors répondre que sur les dizaines de cas que j’ai suivis – des tués, des mutilés, des tabassés… –, très peu ont conduit à des procès. Encore moins à des condamnations. Et quand condamnations il y a eu, les peines étaient faibles compte tenu de la gravité des faits reconnus.
Ne parlez pas de violences policières…
Faut-il parler d’impunité ? Certainement. Pour autant, cette affirmation elle-même est rendue compliquée par l’absence de données en la matière. Absence de données sur le nombre de blessés et morts du fait de la police, pour commencer. Comme un écho au déni des autorités (« Ne parlez pas de répression ou de violences policières, ces mots sont inacceptables dans un État de droit1. »), il n’existe pas en France de statistiques fiables et exhaustives sur les conséquences des actions des forces de l’ordre. Face à cette inconnue, des journalistes ou de simples citoyens ont pris le relais. Le magazine en ligne Basta ! a ainsi recensé les morts liés aux opérations de police et gendarmerie : 861 décès entre 1977 et 20222, soit une moyenne de 18,7 par an. Avec une augmentation forte à partir de 2020 : 40 morts cette année-là, 52 en 2021, 39 en 20223. Ces statistiques ne précisent pas si l’usage de la force était légal ou pas (pour protéger la vie d’une personne, un policier peut avoir le droit de tirer sur une autre), mais l’évolution est forcément préoccupante. À partir du début du mouvement des Gilets jaunes en novembre 2018, et jusqu’en janvier 2021, le journaliste David Dufresne compile des signalements de violences policières. Principalement pendant des manifestations, mais pas que (on y retrouve aussi des violences pendant des contrôles de police). Le site « Allô Place Beauvau4 ? » enregistre ainsi 992 signalements, dont quatre décès, 353 blessures à la tête, trente éborgnés et six mains arrachées. De son côté, le collectif « le Mur jaune » a listé, sur soixante-dix manifestations de Gilets jaunes, un décès, 432 blessures graves, y compris cinq mains arrachées et 236 blessures à la tête dont vingt-cinq éborgnés5.
 
Ces recensements sont ponctuels, couvrent certaines périodes ou certaines opérations seulement. Mais ils laissent apercevoir un niveau de violence élevé des forces de l’ordre en France. Évidemment, rien de comparable avec la répression des manifestations dans des pays autoritaires où l’on tire à balles réelles sur la population (Iran, Guinée, Nigeria…) ni avec les pratiques de la police brésilienne (plus de 6 100 morts en 2021) ou de celle des États-Unis (plus de mille décès par an en moyenne). Mais aucun pays européen n’a compté autant de mutilations lors de manifestations dans la période récente. Et le chercheur Sebastian Roché montre que le nombre de décès causés par la police en France est plus important qu’au Royaume-Uni ou en Allemagne. Entre 2008 et 2018, par exemple, il y a 9,8 tués par an en Allemagne en moyenne contre 16,3 en France, alors même que la population allemande est bien plus importante qu’en France6. La hausse récente du nombre de personnes tuées lors d’interventions des forces de l’ordre devrait creuser encore l’écart avec nos voisins.
 
Face aux médias qui sortent des chiffres, à partir de 2018, l’Inspection générale de la police nationale (IGPN) s’est mise à publier son propre recensement des décès et des blessés dans son rapport annuel. Le fichier de l’IGPN prend en compte les blessures en relation avec une action de la police (sans que cela ne signifie que l’usage de la force ait été illégal), à la condition qu’elles aient entraîné au moins neuf jours d’incapacité totale de travail (ITT) – un seuil élevé – et qu’elles aient été constatées par un médecin légiste, ce qui implique qu’une procédure judiciaire a été engagée (dépôt de plainte, ouverture d’enquête). Ces deux critères suffisent à exclure des milliers de cas. Résultat : les données fournies paraissent assez parcellaires. Ainsi, l’IGPN comptait 90 blessures intervenues à l’occasion d’un maintien de l’ordre ou de violences urbaines en 2018, et 53 en 20197, en plein mouvement des Gilets jaunes. À côté, le ministère de l’Intérieur annonçait des chiffres bien supérieurs : 2 495 manifestants blessés8 entre novembre 2018 et fin 2019. Un nombre lui-même vraisemblablement sous-estimé, puisqu’il reprend les remontées des différents services (Samu, brigades de sapeurs-pompiers, direction de l’ordre public et de la circulation, unités déployées…) et exclut donc de fait les blessés qui ne se seraient pas signalés aux autorités ou auraient caché l’origine de leurs blessures pour différentes raisons. Mélanie, travailleuse sociale frappée à la tête avec une matraque lors d’un rassemblement des Gilets jaunes, raconte comment elle a préféré s’enfuir d’un hôpital plutôt que de risquer d’être fichée : « À l’hôpital, j’ai repensé à Agnès Buzyn qui parlait du fichage des Gilets jaunes. Je suis travailleuse sociale, j’ai eu peur que ça me pose un problème au travail… Alors dans la salle d’admission, j’ai demandé à enlever mon collier cervical, j’ai vu que j’arrivais à m’asseoir et j’ai décidé de signer une décharge et de me sauver9. » Entre ceux qui sont allés se faire soigner ailleurs et ceux qui sont partis sans demander leur reste : ils sont certainement nombreux à passer sous les radars. Quand il y a des radars. Le récent mouvement contre la réforme des retraites a été émaillé d’images de personnes se faisant frapper alors qu’elles ne représentaient pas de menace, de charges brutales sur les cortèges ou encore d’un usage excessif des gaz lacrymogènes qui est devenu routinier. Pourtant, aucun chiffre officiel sur les blessés côté manifestants n’a été présenté. Quant aux blessés dans d’autres contextes que les manifestations – interpellations, contrôles, expulsions… –, ils ne font l’objet que du comptage restreint de l’IGPN : le ministère de l’Intérieur ne publie rien d’autre sur le sujet10.

Suites judiciaires : tant de classements et si peu de condamnations…
Si les violences policières ne sont pas recensées de manière systématique et fiable, il en va de même pour les plaintes en la matière et les suites qui leur sont données (procès et éventuelle condamnation). Ce manque d’information empêche d’évaluer précisément la qualité du traitement judiciaire des violences policières. Un manque pointé par des organisations internationales. En 2016, par exemple, le Comité contre la torture des Nations unies déplore, en France, « l’absence de données statistiques sur les plaintes permettant de faire une comparaison par rapport aux enquêtes ouvertes et aux poursuites engagées » ainsi que « le manque d’informations détaillées sur les condamnations judiciaires des fonctionnaires de police et de gendarmerie reconnus coupables et les sanctions prononcées à leur égard11 ». Là encore, des journalistes ont pris le relais. En juin 2020, David Dufresne lance « Allô l’IGPN », qui donne des informations sur des plaintes déposées à la police des polices. Au 12 février 2022, sur 74 plaintes examinées, seules cinq ont abouti, tandis que 25 ont donné lieu à des classements sans suite – le procureur décidant de ne pas poursuivre. Les autres sont toujours en cours à divers stades de la procédure, quand la victime n’a pas renoncé12. Le média en ligne Basta ! s’est lui penché sur 213 affaires de décès lors d’interventions policières et en conclut que 67 % n’ont donné lieu à aucun procès13. En 2017, StreetPress revenait sur la mort de 47 hommes désarmés aux mains de la police dans les dix années précédentes. Plus d’un tiers des procédures avait abouti à un classement sans suite, un non-lieu ou un acquittement des fonctionnaires, et 28 dossiers étaient encore en cours. Seuls trois policiers avaient été condamnés et aucun n’était allé en prison14. Premières conclusions : les procédures sont longues, les classements nombreux et les sanctions semblent rares. Plus récemment, c’est une journaliste de Politis qui a obtenu du bureau des statistiques du ministère de la Justice des chiffres sur le « traitement des auteurs dans les affaires de violences volontaires par personnes dépositaires de l’autorité publique (PDAP)15 ». Il en ressort que de plus en plus de PDAP16 sont mis en cause (+57 % entre 2016 et 2021) mais que le taux de ceux qui sont poursuivis baisse légèrement (22 % des mis en cause poursuivis en 2016, contre 17,5 % en 2021) et reste très inférieur aux taux de poursuite des mis en cause pour violence qui ne sont pas PDAP (32 % pour les violences hors cadre familial). Pourquoi il n’y a pas de poursuites ? Cette décision peut être justifiée par l’absence d’infraction ou le fait que l’infraction est mal caractérisée (on y reviendra dans le chapitre sur l’enquête préliminaire). Mais aussi venir du fait que le procureur va considérer qu’engager une procédure serait « inopportun ». Un critère qui relève de sa seule appréciation (influencée par la politique pénale en vigueur), et qui est plus souvent utilisé quand les mis en cause sont des PDAP que quand ils viennent de la population générale17. Au final, selon les années, ce sont 10 % et parfois moins de 10 % des agents qui sont finalement condamnés. Encore une fois, ces données permettent de n’avoir qu’un aperçu limité des suites des violences policières. D’une part, les PDAP regroupent beaucoup d’agents différents au-delà des policiers et des gendarmes : policiers municipaux, agents pénitentiaires, douaniers… Ensuite, ces statistiques n’incluent que les cas où les auteurs des violences ont été identifiés – une identification qui est souvent difficile (voir chapitre 3 sur l’enquête préliminaire). Enfin, elles ne comptent bien sûr que les cas où une plainte a été déposée ou une enquête ouverte.
 
Du côté des institutions publiques, dans son rapport annuel 2020, l’IGPN a de manière exceptionnelle publié des données sur les suites judiciaires des plaintes qu’elle a eues à traiter dans le cadre des manifestations des Gilets jaunes et des lycéens. En principe, l’inspection se contente de transmettre les enquêtes aux magistrats et n’est pas informée des suites. La publication de données sur les suites judiciaires n’est pas la norme et vient de la pression liée à la diffusion d’images de violences contre les manifestants dans les médias et sur les réseaux sociaux. Il en ressort que, du 17 novembre 2018 jusqu’au mois d’octobre 2020, l’IGPN a été saisie de 456 enquêtes judiciaires à la suite de plaintes dénonçant ou alléguant des violences commises par personnes dépositaires de l’autorité publique. Entre novembre 2018 et décembre 2020, 406 (88 %) de ces enquêtes avaient été clôturées et transmises à l’autorité judiciaire. On y apprend ensuite que selon les autorités judiciaires, 295 de ces 406 enquêtes transmises ont fait l’objet d’un classement sans suite : pas de poursuites, pas de procès. Pour 70 % de ces classements, l’autorité judiciaire a conclu que l’usage de la force était légitime. Les 30 % restants résultent notamment de l’impossibilité d’identifier les agents ou d’établir l’existence des faits. En 2020, dix-neuf fonctionnaires de police ont fait l’objet de poursuites (deux pour violences involontaires, un pour violences volontaires, le reste on ne sait pas). Là encore, ces statistiques ne reflètent qu’une période limitée dans le temps et seulement certains types de plaintes (celles liées aux manifestations). Par ailleurs, d’autres services de police que l’IGPN ont pu être saisis pour mener les investigations et n’y apparaissent pas. Elles révèlent cependant que dans ce cadre restreint, 72,6 % des enquêtes menées et transmises par l’IGPN ont fait l’objet d’un classement sans suite. Un taux très élevé par rapport aux statistiques pénales générales : 31,8 % de classements sans suite dans des affaires pénales en 2020, ou 32,9 % en 202118.
 
Comme pour le nombre de tués et de blessés lors d’opérations de police, sans suivi systématique ni méthodologie unique, difficile de tirer des conclusions précises sur la façon dont la justice traite les allégations de violences policières. Mais dans toutes les données collectées, il apparaît qu’il y a un grand nombre de classements sans suite, que les affaires durent très longtemps, et que peu aboutissent à des condamnations. Ces aperçus statistiques inquiétants ne sont pas étonnants. Cela fait des années qu’ONG19 et institutions internationales tirent la sonnette d’alarme20. Un constat qui rejoint mon expérience récente sur plusieurs dizaines de dossiers, et qui n’a rien d’une nouveauté. Les condamnations furent inexistantes ou à de simples peines avec sursis pour les morts de Zyed et de Bouna, de Youssef Khaïf, Lahouri Ben Mohamed, Habib Ould Mohamed, Mohamed Diab… quand le massacre du 17 octobre 1961 ou la répression du métro Charonne bénéficiaient, eux, d’une loi d’amnistie21. Des décennies de violences policières illustrent les difficultés à les sanctionner, et l’histoire ne retient que les cas les plus graves, avec des morts. Si, même dans ces affaires, il est compliqué d’obtenir justice, comment imaginer qu’elle soit faite pour ce qu’on finit par appeler « les violences du quotidien », lors des contrôles, interpellations ou autres démantèlements de camps de réfugiés ?

Mettre fin à l’impunité policière : un choix politique
Un usage illégal de la force par les forces de l’ordre est une violation des droits humains, puisqu’il s’agit de violences commises par des agents de l’État, pouvant constituer des traitements inhumains ou dégradants, des actes de torture, voire des atteintes au droit à la vie. Et dans de nombreux cas des atteintes au droit à ne pas subir de discriminations. Tous ces droits fondamentaux sont protégés par des conventions internationales ratifiées par la France (Pacte international pour les droits civils et politiques, Convention européenne des droits de l’Homme…) Conventions qui prévoient aussi que les victimes doivent avoir accès à des recours effectifs pour faire valoir leurs droits et que les responsables doivent être traduits en justice22. Sans cela, comment éviter que les atteintes ne se répètent ? Entre 2017 et 2020, la France a été condamnée à cinq reprises par la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) dans des affaires de violences policières, où les juridictions nationales avaient prononcé des non-lieux là où la CEDH identifiait des violations des droits humains, des négligences ou un usage de la force disproportionné, voire des « enquêtes lacunaires23 ». Dans un dernier cas, les autorités françaises préféreront indemniser la famille de la victime plutôt que d’aller au contentieux devant la CEDH24. Remonter jusqu’aux juridictions internationales implique que les victimes doivent se battre pendant des années – au moins une décennie, parfois davantage. Pourquoi ne peuvent-elles pas obtenir justice en France ?
 
Dans leurs déclarations publiques, bien sûr, les ministres de l’Intérieur successifs comme le président de la République nient toute impunité et affirment que les fautes des policiers sont sanctionnées. Des déclarations qui viennent surtout quand les affaires de violences policières font scandale25. Face aux critiques des organisations internationales, les autorités françaises répondent souvent qu’il existe des lois qui encadrent l’usage force, et des mécanismes permettant aux victimes de porter plainte. C’est vrai : le droit français sanctionne les homicides, prévoit un délit de « violences volontaires » pour lequel le fait que l’auteur soit une personne dépositaire de l’autorité publique est une circonstance aggravante26. Si les policiers et gendarmes ont le droit d’utiliser la force – ils sont confrontés à des situations violentes où ils doivent protéger des personnes, ça fait partie de leur métier –, ce droit est encadré. Et globalement, le droit français reprend les principes du droit international en la matière : le recours à la force doit être strictement légal (prévu par la loi), légitime, nécessaire et proportionné27. Il existe des instructions pour encadrer l’usage de la plupart des armes, qui vont interdire, par exemple, de tirer dans la tête avec un LBD ou de lancer des grenades sans prendre en compte les risques de dommages collatéraux. Les lois sont imparfaites, notamment celle de 2017 sur les situations où les policiers peuvent utiliser leurs armes qui les définit de manière trop large, et a vraisemblablement conduit à une forte augmentation des tirs mortels28. Mais le cadre juridique n’est pas inexistant, et des institutions (magistrats, services d’enquêtes…) devraient permettre aux victimes d’obtenir justice dans bien plus de cas. Alors pourquoi, quand on travaille sur les violences policières, est-on confronté à des dizaines de dossiers où la légalité de la violence paraît très contestable (personnes frappées au sol, tirs de LBD dans la tête…), sans qu’il y ait de procès ou de condamnation ? Pourquoi toutes les tentatives de mesures indiquent-elles que les recours ne marchent pas et que l’impunité persiste ?
 
Cet ouvrage n’est pas un livre sur les violences policières. Ce n’est pas un livre sur les stratégies répressives de maintien de l’ordre, sur l’utilisation d’armes mutilantes contre la population, sur les pratiques de contrôles au faciès ou sur les missions et objectifs donnés aux forces de l’ordre par le pouvoir politique, ni sur les lois imparfaites ou sur tous les éléments qui font, en amont, que les violences policières se produisent. Ces sujets sont essentiels et ont été largement traités par ailleurs. Il s’agit de parler de l’« après ». De la multitude d’embûches auxquelles vont se heurter les victimes et leurs familles à chaque étape de leur parcours, si elles veulent obtenir justice.
 
Ne pas se montrer intransigeant avec la police et les violences qu’elle commet est avant tout un choix politique. Identifier les obstacles au droit à la justice des victimes montre aussi que ces derniers pourraient être levés. Ce serait le choix politique du respect des droits. Le respect des droits de Vanessa, qui, après vingt minutes de manifestation et alors qu’elle s’éloignait des policiers, a reçu une balle de LBD dans la tête qui lui brise le crâne et l’handicapera à vie. Ceux de Sofiane, tabassé lors d’un simple contrôle d’attestation Covid, sous l’œil des caméras de téléphones portables, et dont les agresseurs seront relaxés. Ceux de l’étudiant qui passait à côté d’une manifestation et qui a perdu son œil à cause d’un tir de LBD, du syndicaliste qui quittait un cortège, les mains dans les poches, et qui fut lui aussi éborgné par une grenade lancée sur une place où il ne se passait rien, des lycéens de Mantes-la-Jolie qui ont été agenouillés dans le froid pendant des heures, les mains sur la tête – un traitement inhumain et dégradant pour Amnesty International. Les droits des réfugiés sur qui les forces de l’ordre tapent impunément, ceux des interpellés ou contrôlés qui décèdent étouffés sous le poids des policiers, les droits de toutes celles et ceux qui sont descendus dans la rue et revenus mutilés, peut-être pour l’exemple.
Leur justice dépend de choix politiques.
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10. Côté gendarmerie, l’Inspection générale de la gendarmerie nationale publie ses rapports annuels depuis 2019, mais ne donnait pas de données sur les personnes décédées ou blessées dans le cadre d’interventions de gendarmerie avant 2021. Le rapport 2020 donnait des données agrégées sur le nombre de personnes tuées suite à l’usage d’armes à feu, sur la période 2017-2020 : 17 décès sur ces quatre années. Les rapports 2021 et 2022 contiennent des données sur les décès et blessures ayant entrainé au moins 8 jours d’ITT dans le cadre d’interventions de gendarmerie : 10 décès et 20 blessures en 2021, et 12 décès et 26 blessures en 2022, soit moins que le total de la police. Parmi les blessures sont également comptabilisées celles occasionnées par des accidents de la route qui n’ont aucun lien avec l’intervention de gendarmerie, ou celle de l’individu qui glissera d’une marche en sortant du commissariat. On peut aussi noter qu’en 2022, alors qu’il y a eu 13 décès à la suite des refus d’obtempérer, aucun n’apparaît dans le recensement de la gendarmerie – ils seraient donc tous attribuables à des policiers.
11. Observations finales du Comité contre la torture concernant le 7e rapport périodique de la France, juin 2016.
12. David Dufresne, « Allô IGPN ? Que fait la police (des polices) ? », sur le site de Mediapart : https://www.mediapart.fr/studio/panoramique/allo-place-beauvau-cest-pour-un-bilan
13. Ivan du Roy, Ludovic Simbille, « Décès suite à une intervention policière : les deux-tiers des affaires ne débouchent sur aucun procès », Basta !, 16 juillet 2020.
14. Maxime Grimbert, Marty, « En 10 ans, 47 décès liés aux violences policières, aucun fonctionnaire en prison », StreetPress, 23 mai 2017, https://www.streetpress.com/sujet/1495554039-morts-victimes-police
15. Nadia Sweeny, « Violences policières : toujours plus de mis en cause et toujours moins de poursuites », Politis, 22 décembre 2022, https:// www.politis.fr/articles/2022/12/exclu-politis-sous-macron-plus-de-policiers-mis-en-cause-mais-moins-condamnes/
16. Les PDAP, personnes dépositaires de l’autorité publique, sont toutes les personnes qui ont reçu un pouvoir de sanction et/ou de contrainte de la part de l’autorité publique
17. « En 2016, 15 % des PDAP « poursuivables » en ont bénéficié, 23 % en 2018 et 2019, et 12 % en 2021. Par comparaison, en 2019 dans la population générale, 14 % des auteurs de violences volontaires ont vu leur dossier classé pour les mêmes raisons. ». Source : Nadia Sweeny, « Violences policières : toujours plus de mis en cause et toujours moins de poursuites », Politis, 22 décembre 2022
18. Côté IGGN, il n’y a pas non plus de données systématiques sur les suites de signalements pour usage illégal de la force. Le rapport 2020 indiquait que sur 17 cas de décès à la suite de l’usage de l’arme à feu entre 2017 et 2020, deux cas avaient mené à des condamnations, 10 avaient abouti à des classements sans suite ou des non-lieux en raison de faits justificatifs, et 5 étaient encore en cours de traitement par la justice.
19. Voir par exemple : Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT), « L’ordre et la force », mars 2016 et « Maintien de l’ordre : à quel prix ? », mars 2020 ; Amnesty International « France : des policiers au-dessus des lois », avril 2009 et « Notre vie est en suspens », novembre 2011.
20. Voir notamment les examens périodiques de la France devant le Comité des droits de l’homme des Nations Unies ou le Comité contre la torture, qui s’inquiètent des allégations d’usage excessif de la force par les forces de l’ordre, et appellent à ce que des enquêtes efficaces, approfondies et sans délai soient menées pour garantir l’accès à la justice des victimes.
21. Une ordonnance du 22 mars 1962 entraîne l’amnistie pour tous les faits commis dans le cadre des opérations de maintien de l’ordre dirigées contre « l’insurrection algérienne ». Le massacre du 17 octobre 1961 est la répression meurtrière d’une manifestation pacifique d’Algériennes et d’Algériens à Paris, dont le bilan reste discuté mais qui a fait des centaines de blessés, et des dizaines, voire des centaines de morts. La répression au métro Charonne concerne une manifestation du 8 février 1962 contre l’OAS et la guerre d’Algérie, qui a fait neuf morts.
22. Voir par exemple l’article 13 de la CEDH : « Toute personne dont les droits et libertés reconnus dans la présente Convention ont été violés a droit à l’octroi d’un recours effectif devant une instance nationale, alors même que la violation aurait été commise par des personnes agissant dans l’exercice de leurs fonctions officielles. »
23. Boukrourou et autres c. France (2017) ; Semache c. France (2018) ; Toubache c. France (2018) ; Chebab c. France, (2019) ; Castellani c. France (2020).
24. Affaire Lamine Dieng : en juin 2020, treize ans après les faits, la famille a finalement accepté une indemnisation de 145 000 euros, proposée par le gouvernement français avant que la CEDH ne se penche sur le fond de l’affaire, pour laquelle ils avaient été déboutés par la justice française.
25. Le 3 juin 2020, au lendemain d’une manifestation contre les violences policières, Christophe Castaner promet que « chaque faute, chaque excès, chaque mot, y compris des expressions racistes » fera « l’objet d’une enquête, d’une décision, d’une sanction ». Après le scandale du tabassage du producteur de musique Michel Zecler ou l’évacuation violente d’un camp de migrants en plein Paris, le président Emmanuel Macron reconnaît : « Il y a des policiers violents, là-dessus, il faut prévenir former et surtout sanctionner » et son ministre de l’Intérieur, Gérald Darmanin, annonce des sanctions pour les policiers qui « déconnent ». Plus récemment, quand le préfet de Paris Laurent Nunez est mis face à des images d’un policier de la Brav-M roulant à moto sur la jambe d’un manifestant, il semble confiant sur le fait que « l’IGPN fera toute la lumière » sur une éventuelle faute (Complément d’enquête, « Manifs, la guerre est déclarée ? », France 2, 6 avril 2023).
26. Articles 222-7 à 222-16-3 du Code pénal.
27. Selon les principes de base des Nations unies. Principes sur le recours à la force et l’utilisation des armes à feu par les responsables de l’application des lois, l’usage de la force doit être légal (prévu dans la loi), servir un objectif légitime, et rester strictement nécessaire et proportionné. Par exemple, frapper quelqu’un pour se venger parce qu’on a subi un jet de pierre quelques minutes avant n’est pas légitime : c’est à la justice de sanctionner ces agissements, et le droit international comme le droit français interdisent les punitions corporelles. Utiliser un taser sur un individu à terre et déjà immobilisé n’est en rien nécessaire. Prendre le risque de mutiler une personne pour protéger une vitrine n’est pas non plus proportionné : l’intégrité physique d’un humain vaut plus que le matériel.
28. Cette loi est à l’origine de l’article 435-1 du code de la sécurité intérieure qui autorise notamment l’usage des armes quand des personnes sont « susceptibles de perpétrer, dans leur fuite » des atteintes à la vie ou à l’intégrité physique de policiers ou de tiers. Cette formulation a été vivement critiquée par des juristes car elle est très floue : elle implique que les forces de l’ordre doivent imaginer ce que la personne risquerait de faire à l’avenir, alors même que l’usage de la force devrait être limité aux cas de menaces immédiates à la vie ou l’intégrité physique.
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